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Mise en 
contexte

Promoteurs
Jean-Philippe et Mathieu habitent l’immeuble 
depuis maintenant 15 ans. Ils sont aussi 
fondateurs et propriétaires du café Oui Mais Non 
dans Villeray depuis 2014, du café La graine brûlée 
dans le Village depuis 2016 et de la boutique 
Oui Manon dans la Petite Italie depuis un peu 
plus d’un an. Ces trois entreprises ont à cœur 
le quartier dans lequel elles s’inscrivent. Les 
promoteurs ont aussi porté le projet La tasse qui 
a débuté dans Villeray (la tasse bleue en consigne 
maintenant dans 400 établissements au Québec). 
Mathieu s’implique également dans les Société 
de développement commercial (SDC) de Villeray 
tandis que Jean-Philippe s’est impliqué dans celle 
du Village de 2017 à 2023 notamment à titre de 
président du printemps 2020 à l’hiver 2023.

Historique du projet
Acheté en 2021, l’immeuble centenaire concerné 
par le projet comporte plusieurs composantes en  
fin de vie demandant d’intervenir à court ou moyen 
terme. En effet, selon les rapports d’inspection 
préachat, plusieurs travaux majeurs sont à prévoir 
:
• Les fondations d’origine sont à remplacer;
• La structure du plancher du RDC doit être 
remplacée en partie ou en totalité;
• La maçonnerie doit être changée;
• La plomberie et l’électricité doivent être refaites 
en partie ou en totalité;
• Les portes et fenêtres doivent toutes être 
changées.

De plus, la présence de moisissure à plusieurs 
endroits, le manque d’étanchéité et l’isolation 
défaillante du bâtiment laissent fortement 
présager que d’autres travaux seront à effectuer. 
Actuellement, seulement le logement du rez-de-
chaussée est occupé par les promoteurs tandis 
que les deux logements à l’étage sont vacants 
dans la perspective de travaux de rénovation en 
raison de leur vétusté. 

Promoteurs

Mathieu 
Pelletier

Jean-Philippe
Loignon

Équipe du projet

Marc-Antoine
Boileau

Ingénieur (OIQ)
Ingénieur chez LBK 
Structure, experts 

en rénovations 
résidentielles 

Samuel 
Descôteaux Fréchette

Urbaniste (OUQ)
Chargé de formation 
pratique à l’UdeM et 

administrateur à l’Arpent, 
firme d’urbanisme

Patrick
Maheux

Architecte (OAQ)
Architecte patron 
à Droite Gauche 

architecture

Grandes lignes du projet
Face aux multiples besoins de mise à jour de 
l’immeuble, les promoteurs proposent un projet 
d’agrandissement et de rénovation majeure. Le 
projet proposé vise à offrir trois grandes unités de 
qualité disposant de généreux espaces intérieurs 
et extérieurs ainsi qu’une lumière naturelle 
abondante.

Le projet se structure donc autour de trois 
principaux groupes d’interventions:
1) la rénovation du bâtiment existant (façades 
avant et arrière, portes et fenêtres, balcons, 
escaliers, structure portante, division des espaces 
intérieurs, plomberie, électricité, etc.); 
2) le réaménagement de la cour arrière 
(végétalisation, espace de stationnement 
automobile couvert, espaces de rangement, 
supports à vélo, borne de recharge pour véhicule 
électrique, abri couvert pour bacs de matières 
résiduelles, etc.);
3) l’ajout d’un sous-sol, d’un troisième étage et 
d’une mezzanine afin d’augmenter la superficie 
des logements existants et le nombre de 
chambres.

Aspects dérogeant au 
règlement de zonage
Ce projet est caractérisé par des aspects 
dérogeant au règlement de zonage en vigueur 
pour la zone 01-283, soit:
- la hauteur totale de 12.32 m. plutôt que le 9 
mètres maximum prescrit;
- 3 étages plutôt que 2 étages maximum prescrits;
- la subdivision des logements afin de les 
réaménager en 3 grandes unitées de 3 chambres.

C’est donc dans cette perspective que le présent 
dépôt de projet s’effectue en vertu du Règlement 
RCA04-14003 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI).
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Temporalité et 
faisabilité du 
projet

Le bâtiment actuel 
est conservé :

Tableau du pourcentage de démolition
En aucun cas, la démolition du bâtiment a été 
souhaitée. Le poucentage du bâtiment à démolir 
est de seulement 39,4% et un tableau explicatif 
est disponible en annexe. 

Rapport d’ingénieur
Un ingénieur en strucutre a analysé le projet et a 
conclu qu’il est possible de conserver le bâtiment 
actuel en ajoutant un sous-sol et un troisième 
étage. Le rapport d’ingénierie est disponible en 
annexe pour plus de détails.

Les logements 
sont vacants :

Appartements vacants depuis 1 an
Le locataire du 7261 a quitté quelques mois après 
l’achat de l’immeuble, en 2021. Les locataires 
du 7263 n’ont pas renouvelé leur bail en juillet 
2022. Les propriétaires ont choisi de laisser les 
appartements vacants dans l’attente des travaux 
de rénovation.

Propriétaire occupant
Le logement du rez-de-chaussée (7259) est 
actuellement occupé par les propriétaires qui 
déménageront pendant les travaux.

Déménagement au 
7259 de Gaspé

Achat du triplex 
7259-7263 de Gaspé

2007 2021 2021 2023 2024 2025 2026

Départ du locataire 
du 7261 de Gaspé

Départ des 
locataires 
du 7263 de Gaspé

2022

Dépôt du PPCMOI Travaux 
d’agrandissement 
du triplex

Obtention projetée 
du permis de 
construction

Fin des travaux et 
réintégration du 
triplex
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Localisation 
du projet

Google maps, 2023 Google maps, 2023

Le projet est sis à l’adresse 7259-7263 de Gaspé 
se situe sur les lots 2 334 372 et 3 453 452 dans 
l’arrondissement de Villeray—Parc-Extension—
Saint-Michel à Montréal au Québec, adjacent au 
bâtiment ayant pignon à l’intersection avec la rue 
de Castelnau Est.

Le projet est donc à un jet de pierre de la rue 
commerciale de Castelnau Est, mais également 
à seulement quelques minutes à pied du Marché 
Jean-Talon et des stations de métro Jean-Talon 
à l’est et de Castelnau à l’ouest. Il est donc bien 
desservi par les transports collectifs, mais 
également par les infrastructures de transports 
actifs telles que le REV Saint-Denis et le futur 
REV Jean-Talon annoncé il y a peu de temps par 
la Ville. Enfin, le projet bénéficie d’une grande 
proximité avec le parc Jarry, véritable poumon vert 
de la métropole. 
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Localisation 
du projet
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Localisation 
du projet
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1. L’intégration architectu-
rale de l’agrandissement 
dans son milieu d’insertion.

Situé entre trois immeubles plus hauts, 
l’agrandissement du triplex prévoit 
rejoindre la hauteur des immeubles 
voisins ne dénaturant ainsi aucunement 
la rue. 

Aussi, le saut-de-loup avant dissimulé 
sous le caillebotis permet une 
intégration discrète derrière la rangée de 
végétaux sans affecter la trame visuelle 
patrimoniale. 

5. L’intégration de 
composantes écologiques 
et l’adaptation aux 
changements climatiques.

L’immeuble va grandement gagner en 
efficacité énergétique grâce au remplace-
ment de beaucoup de ses composantes.

Aussi, il y aura un gain en verdissement à 
l’avant de l’immeuble, sur le toit-terrasse 
aménagé et dans la cour arrière.

En phase avec la transition écologique, 
les trois cases de stationnement ac-
tuelles sont réduites à une seule, ainsi 
qu’une borne de charge électrique et des 
rangements pour vélos. 

3. L’augmentation du 
couvert végétal du projet.

Ce projet repense les cours avant et 
arrière en introduisant des améliorations 
significatives. Il comprend une importante 
déminéralisation de la cour arrière ainsi 
que la pose de pavé alvéolé pour l’unique 
case de stationnement prévue. On 
retrouve également sur le nouveau toit du 
bâtiment plusieurs espaces végétalisés 
permettant de capter une partie des 
eaux de pluie et de contribuer au combat 
contre les îlots de chaleur. L’ajout de 
ces éléments permettra d’augmenter la 
superficie de végétalisation par rapport 
au bâtiment existant. Cette initiative 
favorise la durabilité tout en améliorant 
l’esthétique et la fonctionnalité de 
l’espace. 

2. La conception unique des 
unités familiales favorisant 
de meilleurs espaces 
intérieurs et extérieurs.

L’ajout d’un sous-sol et d’un troisième 
étage permet d’ajouter des pieds car-
rés, et donc des chambres à coucher à 
chaque unité. Pour que chacune profite 
de plus de luminosité, le concept repense 
judicieusement la division des unités en 
concentrant les aires de circulations et les 
salles de bain au centre du bâtiment afin 
que les espaces de vie et les chambres 
à coucher de chaque unité reçoivent un 
maximum de luminosité. 

4. La conservation du 
patrimoine et la mise aux 
normes du bâtiment.

Plusieurs composantes du bâtiment étant 
en très mauvais état, leur réhabilitation 
ou leur remplacement est nécessaire 
afin de mettre aux normes le bâtiment 
selon les standards contemporains en 
termes de sécurités et de jouissance 
des lieux, mais également en termes 
d’efficacité énergétique. Que ce soit au 
niveau de la structure, de l’électricité, de la 
plomberie, de la gestion des eaux usées, 
de l’isolation, des garde-corps et de 
l’aération, le présent projet représentera 
une énorme amélioration en termes d’état 
des logements et un précieux gain pour la 
qualité de vie des résident.es présent.es 
et futur.es. 

Piliers 
stratégiques 
du projet
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Présentation
du projet
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Le concept

+ 1155 pieds carrés 
ajoutés au 3e étage et mezzanine

+ 1000 pieds carrés 
ajoutés au sous-sol

Agrandissement du 
triplex par l’ajout 
d’un sous-sol et d’un 
troisième étage.

2155 
pieds 
carrés
ajoutés

Existant Proposé
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Le concept

3 unités familiales de trois chambres

Agrandissement du 
triplex par l’ajout 
d’un sous-sol et d’un 
troisième étage.

Cinq 
chambres 
ajoutées

Existant - 4 chambres Proposé - 9 chambres

2 unités d’une chambre
1 unité de deux chambres
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Insertion dans 
le milieu

Ville de Montréal, s.d. - Avec ajout volumétrique

Malgré une hauteur admissible limitée à 2 étages 
selon la grille des usages et des normes de la 
zone H02-182, le projet vise l’ajout d’un 3e étage 
culminant à 12,32 mètres.

Le volume ajouté s’intègre harmonieusement dans 
l’ensemble des immeubles formant le coin de 
Gaspé / Castelnau, c’est-à-dire :
 
-au sud : ensemble de 12 condos du 7241A au 
7257 de Gaspé 
(3 étages, 12.32m)

-au nord : 200 de Castelnau Est (2 étages + 
construction hors-toit culminant à +/- 11m)

-au nord : 204 à 214 rue de Castelnau Est (3 
étages, +/- 12m)

-à l’est : bâtiment à l’arrière, de l’autre côté de la 
ruelle, situé au 7286-7292 avenue Henri-Julien (3 
étages, +/- 12m)

-à l’ouest : école Sainte-Cécile, tout juste en face 
de l’autre côté de l’avenue de Gaspé (4 étages).
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Insertion dans 
le milieu

Droite Gauche Architecture. 2023
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Insertion dans 
le milieu

Droite Gauche Architecture. 2023
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Insertion dans 
le milieu 
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Droite Gauche Architecture. 2023

Vue depuis l’ouest

Église Sainte-Cécile Voisins Voisins
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Insertion dans 
le milieu 

Étude d'ensoleillement 21 juin 8h00

Étude d'ensoleillement 21 juin 12h00

Étude d'ensoleillement 21 juin 15h00

Projet Architecture

2202 A60A.B
C.D

Page (A) . numéro (B) du dessin
Page (C) . numéro (D) d'où
provient le dessin

DESSINPROJET

Le Triplex Villeray

CLIENTS

Mathieu Pelletier et Jean-Philippe Loignon
7259 avenue de Gaspé
Montréal, Qc H2R 1Z5 PAGE

RÉVISIONS

No Date ÉmissionPar

ARCHITECTURE
ÉTUDE VOLUMÉTRIQUE 

01 PM 2022-01-16 Esquisses Pour coordination clients

02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients

03 PM 2022-02-08 Pour demande d'étude préliminaire
04 PM 2023-07-21 Préliminaire Pour coordination clients
05 PM 2023-08-22 Préliminaire Pour coordination clients

07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI

Ensoleillement
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2. La conception 
unique des 
unités familiales 
favorisant des 
espaces intérieurs 
et extérieurs de 
qualité.

Plusieurs types 
d’habitations pour 
plusieurs types de réalités.

Les trois espaces sont réfléchis afin de répondre 
aux besoins spécifiques d’un ménage différent.

Unité du 3e étage Maison de ville arrièreMaison de ville avant

- 1034 pieds carrés

- 2 à 3 chambres à coucher

- Unité sur trois étages

La maison de ville avant, plus compacte, est idéale 
pour un couple ou un.e jeune professionnel.le.  

- 1155 pieds carrés

- 3 chambres à coucher

- Unité sur deux étages

L’unité du 3e étage, avec son toit-terrasse, répond 
aux besoins d’une jeune famille. 

- 1563 pieds carrés

- 3 à 4 chambres à coucher

- Unité sur trois étages

La maison de ville arrière, plus spacieuse et avec 
la cours arrière privée, répond aux besoins d’une 
jeune famille. 
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2. La conception 
unique des 
unités familiales 
favorisant des 
espaces intérieurs 
et extérieurs de 
qualité

Configuration du projet 
de sorte à circonscrire les 
circulations au centre de 
l’immeuble afin d’exposer 
les espaces de vie et 
chambres à coucher au 
maximum de luminosité.

Espaces de vie et chambres 
à coucher concentrés près 
des fenêtres avant.

Espaces de circulation et salles 
de bain concentrés au centre de 
l’immeuble.

Espaces de vie et chambres 
à coucher concentrés près 
des fenêtres arrières. 

Des espaces repensés pour 
plus de luminosité

Les circulations et salles de bain ont été concentrées 
au centre de l’immeuble pour rapprocher les espaces de 
vie des fenêtres. 
 
Les portes extérieures sont remplacées par des portes 
vitrées afin de maximiser la luminosité. 

Les ouvertures de la façade arrière ont été agrandies. 
Les ouvertures font 50% de la façade arrière. Un énorme 
gain de luminosité sur chaque étage.  

L’unité du 3e étage est conçue avec une grande 
fenestration. 

Les cours anglaises et saut de loup laissent pénétrer 
beaucoup de lumière dans les sous-sol avant et arrière. 
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2. La conception 
unique des 
unités familiales 
favorisant des 
espaces intérieurs 
et extérieurs de 
qualité.

Plusieurs types d’habitation 
pour plusieurs types de 
réalités.

Les trois espaces sont réfléchis afin de répondre 
aux besoins spécifiques d’un ménage différent.

Unité du 3e étage Maison de ville arrièreMaison de ville avant

- Espaces de vie à l’étage

- Balcon privé à l’étage

- Espaces privés au RDC et sous S-S

- Sous-sol aménagé et lumineux

La maison de ville avant, plus compacte, est idéale 
pour un couple ou un.e jeune professionnel.le.  

- Espaces de vie à l’avant

- Espaces privés à l’arrière

- Grand toit-terrasse aménagé privé

- Vue 360° des environs

L’unité du 3e étage, avec son toit-terrasse, répond 
aux besoins d’une jeune famille. 

- Espaces de vie au RDC

- Grande cour arrière privée

- Espaces privés à l’étage et sous S-S

- Sous-sol aménagé et lumineux

La maison de ville arrière, plus spacieuse et avec 
la cours arrière privée, répond aux besoins d’une 
jeune famille. 
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2. La conception 
unique des unités 
familiales favorisant 
des espaces 
intérieurs et 
extérieurs de qualité.

Une agmentation de 169% de 
la végétation en cours arrière 
par rapport à l’existant. 
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2. La conception 
unique des unités 
familiales favorisant 
des espaces 
intérieurs et 
extérieurs de qualité.

NIVEAU TOITURE
vue en plan 3/16" = 1'-0"
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±6'-2" ±3'-0"x
SALLE D'EAU

±13'-5"±10'-11"x
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NIVEAU TOITURE (construction hors-toit)
vue en plan 3/16" = 1'-0"
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Ayant vue sur les clochers 
de l’église Sainte-Cécile 
d’un côté et le Mont-Royal 
de l’autre, le nouveau toit-
terrasse proposé est un 
espace extérieur privé 
convoité.
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Zone cuisine extérieure

Toit-terrasse

Plantation de plusieurs arbustes
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3. Augmentation 
du couvert 
végétal.
Agmentation de 342% 
du couvert végétal en 
comparaison avec la 
superficie végétalisée 
actuelle de 21,8 m2.

Le couvert végétal du projet est de 74.5 
m2. Le minimum requis exigé est de 
53,95 m2, soit 65% du terrain non bâti.
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A) Saut-de-loup, cour an-
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57,4m2
Au calcul : 10,79m2
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B) Cour avant et arrière 
au rez-de-chaussée

47.5m2 

NIVEAU TOITURE
vue en plan 3/16" = 1'-0"
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Détail du calcul
de verdissement. 
Verdissement arrière : 36.8m2
Verdissement avant : 10.7m2
Total : 47.5m2
 
Saut-de-loup avant : 5.2m2
Cour anglaise arrière : 7.7m2
Pavé perméable : 19.7m2
Total : 36.4m2 
(10,79m2 max. / 20% de 53.95m2)
 
Toit du niveau 3 : 54.7m2
Toit de la construction hors-toit : 15.8m2
Total : 70.5m2 
(16,2m2 max. / 30% de 53.95m2)
 

GRAND TOTAL : 74.5 m2
(47.5m2 + 10,79m2 + 16,2m2) 

*Tableau détaillé en annexe
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C) Toit de la terrasse et de 
la construction hors-toit 

70,5m2
Au calcul : 16,2m2 
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4. La concervation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment
Considérant le secteur d’intérêt patrimonial dans lequel le projet s’inscrit, un 
grand nombre de caractéristiques architecturales dominantes propres au 
milieu d’insertion ont été conservées. Entre autres:

1. Rénovation de la maçonnerie de la façade avant en conservant le type de 
briques rouge orangé, les arches au-dessus des portes et fenêtres, ainsi que 
le couronnement au 2e étage;
2. Conservation des dimensions et du positionnement des ouvertures des 
portes et fenêtres;
3. Installation de nouvelles portes extérieures avec fenêtre pleine grandeur 
et impostes qui font écho au style d’origine;
4. Installation de nouvelles fenêtres à guillotine afin de revenir à des formes 
d’époque pour les fenêtres du r-d-c et du 2e étage;
5. Modification des grandeurs des deux balcons avant afin d’harmoniser 
leur taille et leur symétrie et retrait de la marquise actuelle en Plexiglas;
6. Mise aux normes des balustrades des balcons pour assurer la sécurité; 
7. Conservation des acrotères;
8. Modification de la course de l’escalier à marches rayonnantes avant afin 
de dégager les fenêtres du premier et deuxième étage en plus de permettre 
de rétablir la symétrie des 2 balcons en façade et de revenir à un élément 
patrimonial présent dans le secteur;
9. Insertion d’un volume en retrait de la façade principale au 3e étage pour 
marquer la différence d’époque, mais la cohésion architecturale, notamment 
avec une facture contemporaine et des matériaux allant dans la continuité 
des couleurs et des textures;
10. Ajout d’un saut-de-loup recouvert de caillebotis dissimulé derrière la 
végétation de sorte à ne pas défigurer la façade.

Démolition
L’importance des travaux sur la façade fait écho au mauvais état des 
éléments qui la constituent. Nonobstant l’incontournable démolition de 
nombreuses parties du bâtiment actuel, il a été confirmé par un ingénieur 
que l’ensemble des travaux pouvaient être réalisés tout en conservant 
plus de 50% des murs extérieurs et du toit du bâtiment actuel, tel qu’exigé 
par l’arrondissement pour éviter de considérer le bâtiment actuel comme 
«démoli». L’expertise détaillée est disponible en annexe.

Gauche Droite Architecture. 2023

Google maps, s.d.
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4. La conservation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment

Gauche Droite Architecture. 2023

Matérialité 

Porte d’entrée 
Portes extérieures, modèle Soho de Novatech avec 
imposte, couleur : Caliente AF-290 Benjamin Moore.

Fenêtres
Fenêtres à guillotine, modèle HT-8650 hybride de 
Caron & Guay, couleur : Caliente AF-290 Benjamin 
Moore 

Revêtement du 3e étage
Revêtement d’acier, profil à déterminer, couleur : 
Rouge grès de MAC Metal Architectural

Briques 
Brique d’argile, format modulaire métrique, appareil 
en panneresse et en damier vertical. Couleur : Old 
Richmond de Glen Gery. Mortier : 1-1-6 Argent de 
KING
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Gauche Droite Architecture. 2023

4. La conservation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment

Retour aux formes d’origine

Les balcons 
Modification des grandeurs des deux balcons avant 
afin d’harmoniser leur taille et leur symétrie afin de 
permettre l’ajout des colonnes. Les balcons et le 
soffite sont faits de cèdre de l’est vernis.

L’escalier et les garde-corps
Modification de la course de l’escalier à marches 
rayonnantes avant afin de dégager la fenêtre du 
RDC en plus de permettre de rétablir la symétrie des 
deux balcons en façade. Aussi, cette modification 
tend à reprendre les codes des escaliers d’origine 
du quartier. L’escalier et les gardes-corps sont en 
aluminium, couleur : Caliente AF-290 Benjamin 
Moore

*Voir annexe pour plus d’exemple de balcons et 
d’escalier du quartier.

Balc
on symétrique comparble au 7169 de Gaspé

Es
cal

ier tournante semblable au 7583 de Gaspé
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4. La concervation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment

Quatre options de matérialité 
et d’agencement pour l’ajout du 
troisième étage

Les choix préférés de l’équipe de conception 
sont les choix A et B pour l’élégance de leur 
simplicité et la continuité avec la hauteur des 
condos voisins. 

Gauche Droite Architecture. 2023

Google maps, s.d.
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4. La concervation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment

A
ve

c 
m

ar
ge

lle

Saut-de-loup versus margelle
Démonstration des avantages d’un 
saut-de-loup discret afin d’augmenter 
la qualité des chambres en sous-sol 
tout en n’affectant pas la trame visuelle 
patrimoniale. De plus, cette option 
est sécuritaire et respecte le code du 
bâtiment.

A
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c 
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ut
-d

e-l
oup
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4. La conservation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment

Gauche Droite Architecture. 2023

La conception du saut-de 
-loup
Conservation de la façade
En aucun cas, l’intervention vient défigurer la 
façade patrimoniale. La conception du saut-de-loup 
suplombé de caillebotis permet d’éviter les gardes-
corps pour celui-ci.

Sécuritaire
La conception du saut-de-loup avec son ouverture et 
son échelle est sécuritaire.

Conforme au code du bâtiment
Conception conforme au code du bâtiment en ce qui 
concerne l’évacuation d’une chambre.
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Gauche Droite Architecture. 2023

Saut-de-loup
Caillebotis avec ouverture
La conception du saut-de-loup avec ouverture en 
caillebotis permet l’évacuation rapide en cas de 
besoin.

Saut-de-loup
Détails de conception
Le caillebotis permet de laisser pénétrer la 
lumière tout en empêchant une personne d’y 
tomber.

Saut-de-loup
Sortie sécuritaire 
L’ajout d’une échelle à même le saut-
de-loup pour permettre l’évacuation 
rapide en cas de besoin.
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4. La conservation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment

Exemples de saut-de-loup 
inspirations
Espaces lumineux au sous-sol
Le saut-de-loup permet de maximiser la luminosité 
qui se rend dans les chambres au sous-sol. 

Verdissement en pleine terre
La conception du saut-de-loup permet un 
verdissement alternatif de qualité. En plus de 
maximiser la lumière, les occupants sont en contact 
avec des plantes et arbustes en pleine terre, malgré 
le fait que les chambres sont au niveau du sous-sol.
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4. La conservation 
du patrimoine et la 
mise aux normes du 
bâtiment

Margelle

Sécuritaire
Les margelles sont la façon la plus facile de rendre 
une chambre en sous-sol sécuritaire puisque qu’elles 
permettrent d’ajouter une fenêtre. 

Peu de luminosité
Cette conception ne permet pas de maximiser la 
luminosité des espaces en sous-sol.

Peu de verdissement visible
Il est difficile de rendre une margelle intéressante au 
niveau du verdissement dû à sa petite taille.

Exemple de fenêtre avec m
argelle

Exemple de fenêtre avec m
argelle
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03 PM 2023-02-08 Pour demande d'étude préliminaire

04 PM 2023-04-05 Pour demande d'étude préliminaire
05 PM 2023-07-17 Pour coordination clients

07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI

Gauche Droite Architecture. 2023Gauche Droite Architecture. 2023
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3. Verdissement et 
récupération d’eau de pluie

- Ajout d’un toit-terrasse vegétalisé

- Remplacement du stationnement en 

bitume par du pavé alvéolé

- Verdissement avant

- Ajout d’un arbre et d’arbustes en cour 

arrière

- Ajout d’un potager en cour arrière

- Récupération de l’eau de pluie

1 Bâtiment plus performant

Remplacement ou ajout de : 

- Portes et fenêtres

- Isolation

- Système de chauffage

- Échangeur d’air

- Plomberie au plomb

- Électricité

- Toit-éponge (végétalisé)

2. Mobilité

- Retrait de deux cases de stationnement

- Ajout d’une borne de chargement 

électrique 

- Ajout de rangement pour vélos

5. L’intégration de 
composantes écolo-
giques et l’adaptation 
aux changements 
climatiques

En changeant les portes, les fenêtres, l’isolation, 
ainsi que le système de chauffage et de circulation 
d’air, l’immeuble gagnera grandement en efficacité 
énergétique. Le remplacement des tuyaux 
de plomb est aussi un gain pour la santé des 
résidant.es.

Tournés vers un avenir favorisant la mobilité 
active, les trois cases de stationnement actuelles 
sont réduites à une seule et de l’espace est 
aménagé pour y ranger des vélos. 

Un gain en verdissement à l’avant, à l’arrière 
et sur le toit-terrasse de l’immeuble permet de 
lutter contre les îlots de chaleur. L’eau de pluie est 
recueillie et un potager est aménagé sur le toit-
terrasse ainsi que dans la cour arrière. 
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CLIENTS

Mathieu Pelletier et Jean-Philippe Loignon
7259 avenue de Gaspé
Montréal, Qc H2R 1Z5 PAGE

RÉVISIONS

No Date ÉmissionPar
01 PM 2022-12-15 Esquisses Pour coordination clients
02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients

ARCHITECTURE
PROJET D'IMPLANTATION

03 PM 2022-02-08 Pour demande d'étude préliminaire
04 PM 2023-08-22 Préliminaire Pour coordination clients

05 PM 2023-08-31 Préliminaire Pour coordination clients

07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI

Gestion des 
matières 
résiduelles

Mobilité 
active

Sur de Castelnau (jours de col-
lecte mardi et mercredi)

Support à vélo 
à l’intérieur du 
rangement privé

Borne de recharge 
pour voiture 
électrique

Bacs de matières résiduelles 
des logements arrière et 
supérieur rangés dans un abri 
extérieur. 

Bacs de matières 
résiduelles du 
logement avant rangés 
sous l’escalier. 

À l’instar de 
nombreux immeubles 
multilogements, les bacs 
seront toujours vides 
lorsqu’à l’intérieur du 
bâtiment et devront être 
sortis lors des jours de 
collecte pour pouvoir 
contenir les matières 
résiduelles. 

Les résident·es 
du logement sont 
responsables de 
maintenir les bacs 
propres.

Support à vélo 
à l’intérieur du 
rangement privé

Espace de rangement 
de vélo à l’intérieur du 
logement

Sur de Gaspé (jours de collecte 
mardi et mercredi)

5. L’intégration de 
composantes écolo-
giques et l’adaptation 
aux changements 
climatiques
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Merci

Plus de détails 
en annexe
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